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R.C.S. LYON 512.786.872 

 
PROCÈS-VERBAL ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

DU 1 MAI 2026 
 
L'an deux mil vingt six le premier Mai  à 10:00, les associés de la Société à Responsabilité Limitée 2MIT FRANCE, 
SARL au capital de 10.000 Euros, divisé en 10.000 parts sociales de 1,00 Euro chacune, se sont réunis en Assemblée 
Générale Ordinaire en vidéo conférence. 
 
La réunion est présidée par Monsieur Armand FIDENZIO, gérant en exercice. 
 
Sont présents : 
 
- M. Armand FIDENZIO​ 4.500 parts 
- M. Vittorio BONANNO​ 2.250 parts 
- SARL 2MIT TUNISIE représentée par M. F. Gueddich​ 2.250 parts 
 
 
TOTAL DES PARTS PRÉSENTES OU REPRÉSENTÉES​ 9.000 Parts 
 
 
L'Assemblée réunissant 90% des parts sociales, peut valablement délibérer et, en conséquence, est déclarée 
régulièrement constituée. 
 

Résolution n°1 – Constat de la démission de M. Imed MEDIMAGH 

L’assemblée générale prend acte de la démission de M. Imed MEDIMAGH de ses fonctions de cogérant, notifiée 
aux Associés par courrier électronique en date du 10 avril 2026, avec effet au 30 avril 2026. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité​
​
Résolution n°2 – Révocation de M. Imed MEDIMAGH 

En tant que de besoin, et dans l’hypothèse où la démission serait contestée ou remise en cause, l’assemblée générale 
décide de révoquer M. Imed MEDIMAGH de ses fonctions de cogérant, avec effet immédiat. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

Résolution n°3 – Confirmation du gérant en fonction 

L’assemblée générale confirme M. Armand FIDENZIO, cogérant, dans ses fonctions de gérant unique de la société. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité 

Résolution n°4 – Pouvoirs 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original du présent procès-verbal pour accomplir toutes formalités légales 
et procéder aux inscriptions modificatives au Registre du Commerce et des Sociétés. 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, qui a été signé par les associés présents. 

M. Armand FIDENZIO       
M. Vittorio BONANNO  
SARL 2MIT TUNISIE​
représentée par M. Foued 
GUEDDICH 
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